
 
L’AN DEUX MILLE NEUF                                                                                            
Le samedi 16 mai 2009 à 10h30 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants s’est réuni à la Mairie. 
 
Etaient présents : JOUAN AUDREY, ROUET MARION, GUY THOMAS, SOUDEE 
THOMAS, PUNCH INES, BEAULIEU MAXENCE, MERTENS MANON, SOUDEE 
TIMOTHEE, ainsi qu’une personne dans le public. 
 
Etaient absents et excusés : DIOUF MAYMOUNA, COISNARD COLIN, CHRETIEN 
MARGAUX, LEBOURG ANNE, BRAVARD IRIS, LEPLEY GUILLAUME. 
 
Etaient absents : BUREAU AUGUSTIN, FINOT SOLENNE. 
 
Assistaient également à la réunion : Mr VINOT-BATTISTONI, Mme ANDRE, Mme 
BADAIRE, Mme DE SLOOVERE, Mme DIOUF, Mme DUMOUTIER, Mr FREMAUX, Mme LE 
BARBEY, Mr THUILLER-HAMEL, Mr BEAULIEU, Mr .FERET. 
 
Objet :  

• Choix du logo 
• le CMJE à la rentrée 2009/2010 
• le forum des associations de septembre 
•  préparation de la visite du chemin cyclable et piétonnier du CMJE de 

juin 
• Questions diverses 

 
En introduction Michel Frémaux informe le conseil que les absences sont dues pour un grand 
nombre de conseillers au voyage en Allemagne des élèves de CM2.  
 
I-) le logo   
 
Monsieur le Maire présente aux enfants les trois autocollants qui seront proposés au signataire de la 
charte lors du forum des associations du mois de septembre. Il devra  être collé à l’arrière de la 
voiture. 
 
2-) Le CMJE à la rentrée 2009/2010  
 
Les jeunes conseillers souhaitent tous siéger l’an prochain au Conseil Municipal des Jeunes et des 
Enfants. Seuls deux, Thomas GUY et Thomas SOUDEE ne pourront plus continuer puisqu’ils 
seront en 4é.  
L’élection se déroulera le samedi 10 octobre de 10h30 à 12h00 en mairie. Les élèves de CE2, CM1, 
CM2, 6é et 5é qui souhaite se porter candidat pourront le faire dés le mois de juin en mairie. Le 
Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants sera constitué de 23 membres. Le premier conseil se 
réunira le 17 octobre 
 
Le dernier CMJE constitué de l’équipe actuelle se déroulera le 12 septembre. 
 



3 -) Le forum des associations 
 
Le samedi 5 septembre lors du forum des associations, un stand sera réservé aux CMJE.  
Les membres du  Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants proposeront le logo et la signature de 
la charte  aux visiteurs.  
Nous pourront consulter sur le stand, les comptes rendus du conseil, l’ensemble des slogans et 
dessins  proposés pour le logo. 
Des affiches seront disposées dans les supports publicitaires de la commune pour informer la 
population des travaux du CMJE pour la période 2008/2009.  
Les enfants devront s’organiser afin de tenir la permanence pendant la durée du forum 
(16h00/18h00). Des actions seront aussi menées à la sortie des écoles avant la fin septembre. 
 
4-) Le CMJE du samedi 27 juin visite du chemin cyclable et piétonnier 
 
La visite du chemin cyclable et piétonnier se fera à pied. Les travaux ne seront pas totalement 
terminés. Nous utiliseront le minibus de la commune pour nous rendre prés du tennis de la 
Pommeraie là ou débute le chemin.  
 
5-) l’article pour le bulletin municipal 
Les jeunes élus voudraient voir abordé dans l’article du prochain bulletin semestriel de la commune, 
les thèmes tels que : leur présence au forum des associations, la prochaine élection du CMJE, leur 
visite du chemin cyclable et piétonnier, leur travail de création d’un logo et de phrases dans charte, 
un bilan de l’année écoulée… Stéphane BEAULIEU contactera les enfants pour se retrouver 
prochainement afin de rédiger le texte. 
 
6-) Questions diverses 
 
Mr THUILLIER-HAMEL indique que le système de plots rétractables au niveau de la zone 
réservée aux pompiers devant l’école est posé. Ainsi, les voitures ne pourront plus y stationner. 
 
Thomas GUY demande si un projet de liaison en bus est prévu entre Biéville-Beuville et Blainville 
sur Orne. Viacité, suite à la rencontre avec les usagers à Biéville Beuville,  n’a pas retenu cette 
proposition par contre dés septembre la fréquence de la desserte de la maison de retraite « Les 
Pervenches » sera accrue. 
 
Mr THUILLER-HAMEL informe que l’aménagement du chemin du Devon (pont du Dan) a été 
budgétisé et les travaux commenceront à la rentrée. Des parkings à vélos ont été mis comme l’avait 
suggéré les enfants devant la mairie, l’espace jeune, la salle multi-activités… 
Le grillage du terrain de foot situé près de la petite salle a été vérifié et réparé. Le skate-park a fait 
l’objet d’un contrôle des services techniques la remise en état va être effectuée. 
 
Marion ROUET propose de créer des trottoirs partagés entre les vélos et les piétons. Mr 
FREMAUX indique que la commission travaux réfléchit à ce projet, cette réflexion sera également 
reprise dans le cadre des travaux de la prochaine équipe du CMJE 
 
Thomas SOUDEE fait part d’un conflit entre des jeunes et un habitant de la commune près du 
terrain de pétanque. 
 
Stéphane BEAULIEU souhaiterait avoir les impressions des jeunes élus sur l’utilité ou non de 
reconduire le parrainage d’un adulte membre du conseil. Même s’il n’y a pas eu beaucoup 
d’échanges entre eux, les enfants veulent continuer cela l’année prochaine. Ils envisagent d’inviter 
personnellement leur parrain à quelques Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants.  
 
Il est demandé que les comptes rendus et convocations soient envoyés à l’ensemble des membres du 
conseil municipal adultes dès la rentrée. 



Les membres du conseil municipal adultes proposent aux jeunes d’être présents au conseil 
municipal qui aura lieu le 29 juin. Les jeunes à l’unanimité répondent favorablement à cette 
proposition. 
 
Maxence BEAULIEU aimerait que le CMJE soit plus présent sur le terrain. C’est une proposition, 
qui a été également, émise par la commission Sports, jeunesse et CMJE. 
 
Autre proposition qui a fait l’objet d’un avis favorable : Une rencontre avec un CMJE d’une autre 
commune. 
  
Les enfants indiquent que les élèves et les instituteurs ne les interrogent pas sur leur travail au sein 
du conseil. 
 
La séance est levée à 12h. 
 
Prochain conseil le samedi 27 juin (présence indispensable prévenir en cas d’indisponibilité). 
  


